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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 

1. Introduction 

 
Depuis son inauguration en 2000, le complexe polyvalent des Morettes enregistre une forte fréquentation 
tout au long de l’année. Sa grande salle, conçue pour de nombreux types d’événements, peut accueillir 
jusqu’à 330 personnes assises pour des spectacles (250 au rez et 80 au balcon). Des banquets jusqu’à 200 
personnes peuvent également y être organisés. La scène permet de présenter des spectacles et des 
productions variées. 
 

 
 
En parallèle, le foyer peut recevoir jusqu’à 60 personnes. Il peut être adjoint à la grande salle, augmentant 
d’autant la capacité totale. 
 
Ce bâtiment dispose également d’une cuisine professionnelle toute équipée qui vient en complément à 
ces 2 espaces. Une zone d’accueil composée d’un hall et d’un bar-buvette permet de proposer aux visiteurs 
des boissons et une petite restauration. 
 
En contrebas, 2 salles de gymnastique, que l’on peut réunir, offrent également un vaste espace. Le Giron 
des Musiques, prévu pour mai 2021 sous la férule de la fanfare de Nyon, profitera par exemple pleinement 
de cette capacité. 
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Durant ces trois dernières années, s’agissant des locations de salles, ce ne sont pas moins d’une 
quarantaine de réservations ponctuelles de ce complexe qui ont été effectuées (36 en 2017, 40 en 2018 
et 38 en 2019), pour le plus grand plaisir des Pranginois et des habitants des communes voisines. 
 
Or, il reste, paradoxalement, un espace de plus de 160 m² qui est inutilisé parce qu’il ne bénéficie pas 
d’une couverture qui le protège des intempéries en hiver et du soleil en été. Il s’agit de la terrasse, sur le 
côté ouest du bâtiment. Cet espace se doit d’être valorisé afin de pouvoir proposer aux utilisateurs un 
aménagement convivial extérieur directement accessible depuis la grande salle. Cette terrasse constituant 
l'une des sorties de secours de la grande salle, elle en est indissociable et sera systématiquement mise à 
disposition des utilisateurs. Toutefois, compte tenu de l'extension de la surface et des locaux loués, les 
tarifs de location seront ultérieurement revus à la hausse. 
 
Plusieurs solutions d’aménagement ont été étudiées sous les différents angles de la simplicité d’utilisation, 
de la fiabilité face aux risques naturels, du coût et, le cas échéant, de la rentabilité. 
 
Forts de cette approche, nous avons souhaité retenir une solution qui allie une protection solide tout en 
fournissant de l’énergie. L’idée d’un toit composé de panneaux photovoltaïques translucides s’est 
rapidement imposée. Elle est décrite ci-après et fournira près du tiers des besoins énergétiques du 
complexe des Morettes. Ainsi, les panneaux photovoltaïques (hors installation) de cette couverture se 
rembourseront naturellement année après année, permettant une compensation en énergie dont la 
valeur – future, donc théorique – couvrirait pratiquement le coût en 20 ans. 
 
Avantages du projet : 

1) Récupération et exploitation d’une surface inutilisée jusqu'à aujourd'hui. 
2) Mise en place d’une protection valable pour l'été comme pour l'hiver. 
3) Rendement d’une quantité d'énergie solaire permettant de couvrir environ 35% de la 

consommation du bâtiment. 
4) Eclairage du terrain situé à l'ouest du complexe permettant au club de football de s'entraîner au 

crépuscule. 
5) Remboursement intégral du coût des panneaux photovoltaïques en 20 ans (prévision). 
6) Ce projet s’inscrit pleinement dans le Programme de politique climatique 2019-2023 de la 

Commune de Prangins et de ses engagements accrédités par le label « Cité de l’Energie ». 
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2. Projet et aspect technique 

 
Lors de la construction du bâtiment, une terrasse a été réalisée à l’étage supérieur, à l‘ouest du bâtiment, 
mais elle est peu utilisée car non protégée des intempéries. De plus, en période estivale, les dalles bétons 
dont elle est équipée, provoquent une augmentation non négligeable de la chaleur, ce qui la rend peu 
utilisable. Cette terrasse est équipée d’une structure métallique qui servira de support pour l’installation 
des panneaux photovoltaïques. 
 

 

 
 
 

 

3. Emplacement géographique et aptitude solaire 

 
L’Office fédéral de l’énergie a classé le site des Morettes comme « moyenne » pour l’aptitude des toitures 
à utiliser l’énergie solaire. Le rayonnement solaire sur du toit a été calculé grâce à une simulation de la 
trajectoire du soleil tout au long de l’année. Les calculs se sont basés sur les valeurs relatives au 
rayonnement solaire fournies par l’Office fédéral de météorologie et de climatologie (MétéoSuisse) et les 
données en 3D des bâtiments fournies par l’Office fédéral de topographie swisstopo (produit 
swissBUILDINGS3D 2.0). 
 

Situation actuelle 

Situation future – Image SEIC 
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Cette classification « moyenne » est basée sur le fait que la toiture, à cet endroit, est plate. Une inclinaison 
de celle-ci permettrait d’augmenter légèrement la production.  
 
Selon les simulations obtenues, l’apport d’énergie solaire délivré annuellement sur chaque mètre carré de 
cet emplacement correspond à une quantité d’énergie située entre 950 et 1’000 kWh (moyenne Suisse = 
1'100 kWh). 
 
 

 
 

Source : Office fédéral de l’énergie - OFEN - Aptitude des toitures à utiliser l’énergie solaire  

 

4. Situation actuelle du bâtiment 

 
La consommation électrique annuelle du centre communal des Morettes est la suivante : 
 

 
 

La toiture des Morettes est déjà équipée de 16 modules de panneaux photovoltaïques. Ces modules ont 
été installés dans le cadre du permis de construire du bâtiment de l’école et UAPE des Morettes. La surface 
représente 26 m² et a été réalisée en 2014. Elle permet de produire environ 4’250 [kW/h] par année soit 
près de 6% de la consommation totale du complexe polyvalent des Morettes. La totalité de la production 
est revendue. Il n’y a pas d’autoconsommation. 

2007 14'770 72'465

2008 17'282 70'743

2009 19'691 74'763

2010 17'778 74'133

2011 15'905 65'361

2012 15'521 71'421

2013 14'818 74'826

2014 15'528 75'562

2015 14'747 73'058 -286 -4'442 6.1%

2016 13'573 71'652 -312 -4'065 5.7%

2017 14'915 77'375 -298 -4'244 5.5%

2018 12'926 67'803 -296 -4'228 6.2%

Moyenne 14'418 73'379 -298 -4'245 5.8%

2014 - Installation panneaux

Consommation Revente

Année CHF KWh CHF KWh %

Emplacement projeté 
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5. Aspect technique du projet de panneaux photovoltaïques  

 
Le projet consiste en l’installation (dite « installation intégrée ») de 91 panneaux solaires photovoltaïques 
translucides en silicium monocristallin posés sur la structure du couvert de la terrasse, ainsi que leur 
raccordement et leur mise en service. Un onduleur sera également installé. La translucidité, c’est-à-dire la 
quantité de lumière qui traverse le support photovoltaïque, sera de 25% environ. Elle permettra 
d’ombrager ainsi la terrasse en été. 
 
La structure métallique existant sur la terrasse n’est pas suffisamment dimensionnée pour supporter le 
poids du futur projet (rapport d’expertise annexé). Le remplacement des poutres existantes sera réalisé 
par la pose de profilés laminés garantissant la sécurité structurale. Par-dessus, une sous-structure en bois 
superposée d’une structure métallique d’une inclinaison de 8° permettra de venir accrocher les panneaux 
photovoltaïques. L’exposition solaire y sera améliorée et permettra ainsi une bonne évacuation des eaux 
de pluie. Cette réalisation garantira également l’étanchéité de l’ouvrage. 
 
La production attendue d’électricité pour cette surface de 150 m² sera d’environ 25'200 kWh annuel. Elle 
représente la consommation annuelle d’environ 7 ménages (consommation moyenne d’un ménage = 
3'500 kWh). 
 
Les travaux seront assurés par un contrat d’entreprise, incluant la livraison des panneaux solaires, ainsi 
que la structure de pose et ses accessoires. Ces panneaux devront supporter les conditions climatiques 
locales. 
 
Nombre de panneaux  91 
Puissance totale de l’installation 26.40 kWc* 
Orientation [°] 280 
Inclinaison [°]  8 
Surface utilisée [m²] 150 
 
*Le kWc (kilowatt crête) représente la puissance maximale fournie par le système dans des conditions standards 

 
 

6. Autoconsommation et stockage virtuel 

 
L’autoconsommation de la production attendue sera privilégiée, dans 
l’objectif de pouvoir réduire l’achat d’énergie. L’installation d’un 
compteur d’introduction bidirectionnel permettra de gérer les flux de 
consommation/production. L’installation actuelle sera également 
adaptée pour permettre l’autoconsommation.  En parallèle, un stockage 
virtuel de la production photovoltaïque appelé « Flexisolar » sera mis en 
place par notre partenaire la SEIC.  
 
Ce service permet au producteur de stocker virtuellement la totalité de 
l’énergie produite sans avoir à acquérir physiquement une batterie de 
stockage, optimisant ainsi au maximum l’autoconsommation. La 
production totale ne doit pas dépasser 30 kVA, contrainte qui est respectée dans ce projet. Selon le mode 
de consommation annuelle du bâtiment analysé par la SEIC depuis 2013, il apparaît que 60 à 70% de la 
future production sera directement autoconsommée (journée). Le solde sera consommé ultérieurement 
(soirée et nuit) via ce système de batterie virtuelle. 
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7. Travaux annexes 

 
Les travaux annexés prévus sont les suivants : 
 

• Remplacement de la structure actuelle 
Le contrôle statique a montré que la structure existante n’est pas suffisante. Le poids des 
panneaux, de la neige et du vent pouvant passer en dessous de l’installation représente des efforts 
qu’elle ne peut pas absorber. Le remplacement de la structure actuelle est donc prévu dans ce 
présent préavis. 
 

• Démontage de l’échelle à crinoline et création d’un accès à la toiture 
Il sera également nécessaire de démonter l’échelle à crinoline existante, qui permet d’accéder à la 
toiture supérieure. En remplacement, il est projeté de réaliser une ouverture (porte d’accès) dans 
le bâtiment, au niveau de l’accès à la galerie supérieure. Cette crinoline n’est à pas à usage public. 
Elle n’est à disposition que des techniciens et entreprises qui doivent intervenir sur la toiture. 

 

• Création d’une gouttière 
Une gouttière sera installée au bas de la future toiture afin de permettre la récupération des eaux 
de pluie. Un raccordement aux eaux claires existantes est prévu. 

 

• Installation d’un éclairage public du terrain de sport adjacent 
Il est également prévu de profiter de la réalisation de cette toiture pour installer 2 spots d’éclairage 
pour le terrain de sport adjacent. Ce terrain n’est que peu utilisé mais servira, à terme, de lieu 
d’entraînement pour les équipes juniors de football. 
 

• Fermeture grillagée de la partie inférieure des Morettes 
Afin de pouvoir sécuriser le bâtiment des Morettes, en raison d’incivilités répétées, il est 
également prévu de mettre en place un grillage tout le long de la partie inférieure, sur une 
longueur de 24 mètres avec une grille soudée 40/40 mm avec poteaux 50/50 espacés de 2 mètres 
environ. Une porte de sortie de secours est également prévue dans le cadre de cette fermeture de 
couvert afin de respecter la sécurité du bâtiment. 

 

 

Fermeture par un grillage avec 

création d’une sortie de secours 

Mise en place de 2 spots 

d’éclairage du terrain de foot 
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8. Devis des travaux  

 

Le présent devis est basé sur les offres rentrées ou reçues. Il se compose comme ceci : 
 
Estimation des travaux liés à la pose des panneaux photovoltaïques : 

- Remplacement de la structure métallique existante 21'700.-  

- Fourniture et pose des modules solaires 69'300.- 

- Fourniture et pose de la structure d’intégration 38'500.- 

- Raccordement électrique et contrôle OIBT 7'500.- 

- Sécurisation de chantier 5’500.- 

- Administration et gestion de projet 2'000.- 

- Mise en place d’une batterie virtuelle « Flexisolar » 1'000.- 

- Divers et imprévus (5%) 7'300.- 

 Total n°1 HT CHF 152'800.- 

Adaptation de la situation existante : 

- Contrôle de la statique de la structure métallique existante 2'800.- 

- Démontage de l’échelle à crinoline pour accès technique 2'500.- 

- Ouverture (sciage) de la porte fenêtre et rhabillage des éléments 3'500.- 

- Mise en place d’une porte fenêtre d’accès technique en toiture 7'000.- 

- Adaptation des conduites d’eau pluviales et raccordements 6'000.- 

- Divers et imprévus (5%) 1'100.- 

 Total n°2 HT  CHF 22'900.- 

 Total travaux terrasse HT CHF 175'700.- 

Travaux divers 

- Fourniture et pose de 2 spots d’éclairage pour le terrain adjacent 2’500.- 

- Fermeture de la partie inférieure du bâtiment par un grillage 19'000.- 

- Divers et imprévus (5%) 1'100.- 

 Total n°3 HT 22’600.- 

 

 Total du projet HT 198’300.- 

 TVA (7.7%) 15'269.10 

Coût final Total du projet TTC 213'569.10 

 

Demande de crédit arrondi TTC  CHF 213'600.- 
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9. Retour sur investissement 

 

La Municipalité a choisi de favoriser l'autoconsommation totale via le système de batterie virtuelle de 
l'électricité fournie par les panneaux photovoltaïques. Ce concept implique que la production non 
directement consommée est gratuite mais que l’acheminement est perçu. Le montant moyen 
d’acheminement est d’environ 10 cts/kWh. 
 
Economie annuelle moyenne attendue sur la facture d’électricité : 
  

 Situation actuelle Situation future Remarques 

Consommation   73'380 kWh  73'380 kWh  

Autoconsommation directe 0 kWh -15'120 kWh 60% de la production 

Autoconsommation différée  0 kWh  -10'080 kWh 40% de la production 

Consommation achetée  73'380 kWh  48'180 kWh  

Coût d’achat  CHF 0.20.-/kWh* CHF 0.20.-/kWh  

Coût annuel  CHF 14'418.-*  CHF 9'636.-  

Coût d’acheminement de 
l’autoconsommation différée 

 10 cts/kWh  10 cts/kWh valeur = 10’080 kWh 

Total annuel acheminement  CHF 0.-  CHF 1'008.-  

Coût total annuel   CHF 14'418.-  CHF 10'644.-  

Economie annuelle attendue    CHF 3'774.-  

*moyenne 2013 - 2018 

 
La production attendue de 25'200 kWh représente environ 35% de la consommation totale du bâtiment. 
L’économie financière qui en est déduite correspond à environ 3'800.-/an. A terme, sur 20 ans, cela 
représente environ 75'000.-. 
 
 

10. Subventions des panneaux photovoltaïques 

 
Depuis 2018, les nouvelles installations photovoltaïques sont soutenues par la Confédération et 
exclusivement encouragées à l’aide de rétributions uniques via le programme d’encouragement géré par 
Pronovo, une filiale indépendante de Swissgrid. 
 
La rétribution unique se compose d’une contribution de base et d’une contribution liée à la puissance 
(kWc). 
 
Calcul de la rétribution unique selon situation au 01.07.2020 : 
Contribution de base : CHF 1’000.- 
Contribution liée à la puissance < 30 kWc : 340.-/kWc 
Total estimé : 1’000 + (340*26.4) = CHF 9'976.- 
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11. Développement durable 

 

La création de cette toiture sur le site des Morettes met en avant les ambitions de la Commune de 
Prangins, Cité de l’énergie, en matière de politique énergétique. La politique climatique communale 2019 
- 2023 préconise, entre autres, une augmentation de la part des énergies renouvelables ainsi qu’une 
intégration des aspects d’économie d’énergie pour les installations et bâtiments communaux 
 
En additionnant l’installation actuelle à la production attendue, celle-ci permettra de couvrir environ 40% 
de la consommation totale en électricité du complexe polyvalent des Morettes ou l’équivalent d’environ 
8 ménages. L’électricité consommée sur place contribuera à augmenter l’autonomie énergétique de ce 
bâtiment. 
 
Encouragement : Dans le cadre de sa démarche globale en faveur du climat et dans l’optique de réduire 
les émissions de CO2, la Commune de Prangins encourage, par le biais de subventions, les initiatives privées 
en faveur de l’énergie et du climat. Dans ce contexte, la couverture photovoltaïque de la terrasse des 
Morettes aura valeur d’exemple.  
 
Sensibilisation : l’emplacement de cette toiture solaire sur le site des Morettes, utilisé par les écoles, 
permet de sensibiliser les jeunes générations aux énergies renouvelables. De plus, la fréquentation du site 
dans le cadre d’activité sportives, de manifestations et spectacles assurera la visibilité du projet au grand 
public. 
 
Retour énergétique : Le temps de retour énergétique (énergie grise) sur les panneaux photovoltaïques est 
de 3 à 4 ans, ce qui veut dire qu’il faut 3 à 4 ans de production pour compenser l’énergie nécessaire à la 
fabrication des installations solaires. 
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12. Conclusion 

 

La pose de panneaux solaires, pour couvrir la terrasse existante des Morettes est la meilleure solution pour 
obtenir un espace convivial, aujourd’hui non utilisé, tout en devenant une source de production d’énergie 
renouvelable. 
 
Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

de bien vouloir prendre les décisions suivantes :  

Le Conseil communal de Prangins 
 
Vu 
 

le préavis municipal No 53/20 concernant la demande de crédit de CHF 213'600.- pour 
la pose d’une couverture de la terrasse du complexe des Morettes par la pose de 
panneaux photovoltaïques translucides à Prangins, 

  
Vu le rapport de la commission chargée d'étudier cet objet, 

  
ouï les conclusions de la commission chargée d'étudier cet objet, 

  

attendu que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

   
Décide  

  
1. d’accorder un crédit de CHF 213'600.- pour la réalisation d’une couverture de la 

terrasse du complexe des Morettes par la pose de panneaux photovoltaïques 
translucides à Prangins, 

  
2. de financer cette opération avec notre trésorerie courante ou par le biais d’un 

emprunt, conformément à l’art. 18 ch. 7 du Règlement du Conseil communal, 
 

3. d’amortir ce montant sur une période de 30 ans et de porter le montant annuel y relatif 
au compte de fonctionnement. 

 
Ainsi délibéré en séance de Municipalité du 13 juillet 2020, pour être soumis au Conseil communal de 
Prangins. 
 
  AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 

 Le Syndic     La Secrétaire adjointe 
 
 
 
 
 
 
  François Bryand                            Donatella Orzan 
Annexes : 
1. Dossier SEIC 
2. Rapport d’expertise - Etude statique 
3. Flexisolar - Batterie virtuelle 
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fyk = 235 [N/mm2] 

 

Panneaux photovoltaïques : PPpp = 0,25 [kN/m2] soit 25 [kg/m2] 

Structure bois : PPsb = 0.3 [kN/m2] soit 30 [kg/m2] 
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GUIDE DU STOCKAGE VIRTUEL 
FLEXISOLAR
Consommez 100% de votre production  
photovoltaïque !

Préavis municipal No 53/20 - Annexes

lp
Texte tapé à la machine
Annexe 3

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine
  

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine

lp
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

2 GUIDE DU STOCKAGE VIRTUEL - FLEXISOLAR

QU’EST CE QUE LE STOCKAGE VIRTUEL ?

 Comment fonctionne le stockage virtuel ? 3

 A qui s’adresse le stockage virtuel ? 4

 Qu’est ce que FlexiSolar ? 4 

QUELS SONT LES AVANTAGES DU STOCKAGE VIRTUEL ? 5

QUELLES SONT LES CONDITIONS D’ACCÈS /  
DE SOUSCRIPTION AU STOCKAGE VIRTUEL ?

 Quel est l’investissement pour une solution de stockage virtuel ?  6 
Quels sont les prérequis pour une solution de stockage virtuel ?

 Combien coûte FlexiSolar ? 6

 Où trouver les informations relatives à mon stockage virtuel ?  7

 Comment souscrire à la solution FlexiSolar ? 7

 A qui s’adresser ? 7

Préavis municipal No 53/20 - Annexes



Qu’est ce que le stockage virtuel ?

COMMENT FONCTIONNE  
LE STOCKAGE VIRTUEL ? 

La part d’autoconsommation photovoltaïque (ou 
consommation propre) s’élève en moyenne à 30 %.  
Elle est toutefois variable en fonction des besoins en 
électricité des producteurs : variations saisonnières, 
besoins journaliers différents, etc.

Le stockage virtuel est une solution permettant 
au producteur de stocker l’énergie qui n’est pas 
consommée au moment de sa production. Ceci évite 
d’avoir à la revendre à son distributeur d’électricité.

Elle permet de consommer l’ensemble de sa  
production sans avoir à fournir d’investissements 
financiers pour l’acquisition d’une batterie de 
stockage.

Lors de la production
Votre consommation n’utilise pas nécessairement 
toute l’électricité produite par votre installation.

Le surplus 
Le surplus est alors comptabilisé dans votre stockage 
virtuel. De cette manière, lorsque votre production  
ne permet pas de couvrir vos besoins, vous pouvez 
alors utiliser l’électricité comptabilisée.

→ VOTRE COMPTE DE STOCKAGE VIRTUEL est géré 
 par votre distributeur d’électricité local.

Qu’est ce que le stockage virtuel ?

Eté
Journée

Hiver
Nuit
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À QUI S’ADRESSE LE STOCKAGE 
VIRTUEL ?

Le stockage virtuel vient compléter une installation 
de production d’électricité photovoltaïque. Il permet 
d’optimiser au maximum l’autoconsommation et 
s’adresse aux particuliers ou professionnels disposant  
de telles installations.

Le stockage virtuel peut également être utilisé dans 
le cadre d’un Regroupement pour la Consommation 
Propre (RCP).

Pour être éligible, l’installation photovoltaïque 
doit être raccordée au réseau du distributeur local  
et ne doit pas dépasser 30 kVA, y compris dans 
le cadre d’un regroupement de consommation  
propre (RCP). Les installations photovoltaïques 
au bénéfice d’une rétribution à prix coûtant (RPC)  
ne peuvent pas bénéficier d’une telle solution.

QU’EST CE QUE FLEXISOLAR ?

FlexiSolar est une solution de stockage virtuel simple,  
durable et ne nécessitant pas d’investissement 
complémentaire. Elle est mise en place par 6 distribu-
teurs d’électricité membres de la coopérative Enerdis 
Distribution afin d’accompagner les producteurs 
photovoltaïques dans la transition énergétique.

En effet les producteurs d’électricité photovoltaïque 
qui ne stockent pas l’électricité non consommée, voient 
cette dernière reprise par leur distributeur local.

→ Grâce à FlexiSolar, ces kilowattheures pourront 
 être stockés de manière virtuelle et consommés 
 ultérieurement de manière flexible, selon  
 leurs besoins.
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Le stockage virtuel présente de nombreux avantages pour les producteurs 
d’électricité photovoltaïque. Voici les 6 principaux à retenir :

 LA FLEXIBILITÉ 
La production d’électricité de votre installation  
photovoltaïque peut être consommée à tout  
moment, selon vos besoins.

 UNE AUTONOMIE ACCRUE 
La solution de stockage virtuel n’a aucune limite  
de stockage, vous permettant d’auto-consommer 
jusqu’à 100 % de votre électricité photovoltaïque.

 UNE FACTURE ÉNERGÉTIQUE 
RÉDUITE 
en augmentant la part d’autoconsommation,  
vous diminuez la quantité d’électricité achetée  
à votre distributeur local.

 UNE MISE EN ŒUVRE SIMPLE 
Le stockage virtuel ne nécessite pas d’installation 
complexe et ne comporte aucune contrainte  
technique ou physique. Vous n’avez pas non plus 
à prévoir d’espace additionnel et d’entretien  
du matériel.

 UNE SOLUTION ÉCOLOGIQUE  
ET DURABLE 
L’énergie stockée est produite grâce à des instal-
lations photovoltaïques, un mode de production 
d’énergie propre et durable.

 UNE APPLICATION DÉDIÉE  
La possibilité via une application dédiée (en option)  
de consulter vos flux énergétiques en temps réel.

Quels sont les avantages  
du stockage virtuel ?
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QUEL EST L’INVESTISSEMENT  
POUR UNE SOLUTION DE STOCKAGE 
VIRTUEL ?

QUELS SONT LES PRÉREQUIS  
POUR UNE SOLUTION DE STOCKAGE 
VIRTUEL ?

Vous disposez déjà d’une installation de production 
d’électricité photovoltaïque ?

La mise en œuvre d’une solution de stockage virtuel 
telle que FlexiSolar ne nécessite aucun investisse-
ment supplémentaire en terme de matériel. Aucun 
compteur additionnel n’est posé par le gestionnaire 
du réseau de distribution. En effet, un compteur  
d’introduction bidirectionnel suffit à la gestion de  
la solution FlexiSolar.

COMBIEN COÛTE FLEXISOLAR ?

• Un forfait de mise en œuvre unique est facturé 
lors de la souscription à la solution de stockage 
virtuel. Ce forfait varie selon la puissance de  
votre installation.

Tarifs des forfaits de mise en œuvre
PUISSANCE TARIF

0 - 9.9 kVA CHF 499.- TTC

10 - 19.9 kVA CHF 749.- TTC

20 - 29.9 kVA CHF 999.- TTC

• Un abonnement mensuel de CHF 5.40 TTC/mois 
sera ensuite prélevé via vos factures d’électricité.

• Un prix basé sur le tarif d’acheminement (timbre 
de votre distributeur) ainsi que les taxes légales 
pour chaque kWh prélevé du stockage virtuel sera 
également imputé à vos factures d’électricité afin 
de couvrir l’utilisation du réseau.

• Le stockage virtuel est remis à zéro chaque année 
au 31 décembre et le solde de l’électricité stockée 
non consommé sera rémunéré au propriétaire 
selon le prix de rachat du gestionnaire de réseau.

• En option : l’application de visualisation à  
CHF 5.40 TTC/ mois pour suivre en temps réel 
l’état de votre stockage.

Quelles sont les conditions d’accès /
de souscription au stockage virtuel ?
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OÙ TROUVER LES INFORMATIONS 
RELATIVES À MON STOCKAGE 
VIRTUEL ?

Vos factures d’électricité périodiques présenteront 
les informations suivantes :
• L’abonnement mensuel FlexiSolar
• Les kWh comptabilisés dans le stockage virtuel
• Les kWh soutirés du stockage virtuel

L’application (en option) présentera également  
les informations suivantes :
• L’état du stockage actualisé en temps réel

À QUI S’ADRESSER ?

Le stockage virtuel est proposé par les gestionnaires 
de réseau électrique. L’offre FlexiSolar est disponible 
auprès des membres de la coopérative ENERDIS 
Distribution dont SEIC fait partie.

Nos équipes d’experts sont à votre disposition pour 
discuter de votre projet et s’adapter à votre situation. 
Ensemble, nous pourrons trouver la solution qui  
correspond à vos besoins.

COMMENT SOUSCRIRE  
À LA SOLUTION FLEXISOLAR ?

Il est possible de souscrire à la solution de stockage 
virtuel FlexiSolar à tout moment. La mise en œuvre 
du stockage virtuel peut se faire rapidement si toutes 
les conditions sont réunies. Pour cela il vous suffit  
de contacter votre distributeur d’électricité.

Lorsque vous optez pour FlexiSolar, un engagement 
contractuel d’une durée minimale de 2 ans est  
requis. Le renouvellement se fait ensuite tacitement  
à la fin de l’année civile.

Une fois la solution souscrite, le distributeur  
d’électricité gère votre compte de stockage virtuel. 
Vous pourrez consommer de manière flexible la 
totalité de votre production, maximisant ainsi votre 
autonomie. En cas de résiliation, celle-ci ne peut 
intervenir qu’en fin d’année civile, moyennant  
un préavis de 3 mois.

FLEXISOLAR 

La solution de stockage virtuel FlexiSolar 
présente de très nombreux avantages pour les 
propriétaires possédant des installations photo-
voltaïques. Respectueuse de l’environnement, 
simple et efficace, elle est le complément idéal 
que ce soit pour votre autoconsommation  
individuelle ou dans le cadre d’un regroupement 
de consommation propre (RCP).

→ Intéressé par le stockage virtuel  
 et ses avantages ? Contactez nos experts 
 pour un accompagnement sur-mesure !
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Energies
 • Electricité : production et  

distribution d’électricité et gamme 
d’énergies vertes 

 • Chaleur : réseaux de chauffage  
à distance

 • Energies et bâtiments :  
installations photovoltaïques,  
communautés solaires, batteries 
de stockage, pompes à chaleur, 
audits électriques, CECB® et pour 
grands consommateurs 

Multimédia
 • Offres combinées Internet, TV,  

Téléphonie fixe et mobile : pour 
particuliers (packs BLI BLA BLO) ; 
pour les entreprises (packs SOHO, 
Business PME et sur mesure)

 • Réseaux de distribution : câble  
et fibre optique (FTTH)

Installations
 • Installations électriques :  

réalisation, rénovation, maintenance 
et mise en conformité de réseaux 
domestiques et industriels, bornes 
de recharge pour véhicules élec-
triques, éclairage public, dépannage 
24h/24

 • Habitat connecté : conception  
et réalisation de projets domotiques 
pour la gestion de l’énergie  
(chauffage et optimisation de la 
consommation) et des équipements  
(éclairage, stores, portail, arrosage, 
audio, etc.)

 • Sécurité : conception et réalisation 
de systèmes de sécurité incluant 
alarme, sirène, vidéo-surveillance, 
générateur de brouillard  
et contrôle d’accès

 • Installations télécom : conception 
et réalisation de réseaux télépho-
niques et informatiques (logement, 
bâtiment, entreprise), raccordement 
fibre optique et inhome

Tél : 022 364 31 31
info@seicgland.ch 
seicgland.ch

Avenue du Mont-Blanc 24
Case postale 321
1196 Gland - Suisse

Votre confort au cœur 
de nos métiers
La Société Electrique Intercommunale de la Côte (SEIC) offre aux particuliers,  
aux entreprises et aux collectivités des services en matière d’énergies,  
de multimédia et d’installations.
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